
LA TAXE DE SEJOUR 

 

  

Ayant acquis la compétence « Tourisme », la communauté de communes de Domme-

Villefranche a i stau é su  so  te itoi e la pe eptio  d’u e ta e de séjou . Cette ta e 
contribue à financer toutes les dépenses communautaires afférentes à l’a ueil tou isti ue.  
Le montant de la taxe de séjour, dû par les vacanciers, est défini par une réglementation 

officielle. 

    

Cette taxe fait l’o jet de deu  égi es disti ts e  fo tio  de la atégo ie d’hé e ge e t 
touristique : 

 

- un régime dit « au réel » pour les terrains de camping, les villages de vacances, les 

résidences et les hôtels de tourisme ; 

- un régime dit « au forfait » pou  les ha es d’hôtes et les eu lés de tou is e. 
   

La taxe est due par tous les touristes en séjour sur le territoire ; elle est collectée par 

l’e se le des logeu s qui la reverse à la communauté de communes en fonction du régime 

du t pe d’hé e ge e t tou isti ue u’ils e ploite t. 

   

Le reversement de la taxe de séjour constitue une obligation légale en  vertu du Code 

Général des Collectivités Territoriales. 

  

Vous trouverez ci-joi t l’e se le des ta ifs appli a les selo  les hé e ge e ts au uels ils 
s’appli ue t. 
  

 

E  page suiva te, les o ta ts rete us pour l’a ée e  cours 



 


